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REPUBLIQUE DU SENEGAL HO 78,,1~._~PM.SGG.SL
Un Peuple - Un But _.Une Foi

U)ECRET
oNOllllantla présentation' à 1 t As:sernblée
nationale du projet de :

- LOr autorisant le Président de la République
à ratifier l'Accord portant création du Fonds
de solidarité africaine avec son annexe, signô
à Pari s le 21 décembr-e 1976.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 1

W la COllstitntion

D E CRE T E

Article ler,,-Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le ministre d'Etat,
chargé des Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les
motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le ministre d'Etat, chargé des Affaires étrangères et le
ministre de l'Information et des Télécommunications, chargé des
Relations avec les Assemblées, sont chargés chacun, en ce qui le
concerne de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 3 février 197B

Par le Président de la RépUblique
Le Premier Hinistre
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....i-> ; Léopold Sédar SENGHOR •\

Abdou DIOUF. Le ministre de l'Information et des
Télécommunications, chargé des Relations
avec les Assemblées

-,
Le ministre d'Etate,Cl1ar~'

étrangèr
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// . \
Ass e SEGK.'

des Affaires
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: REPUBLIQUE VU SENEGAL

MINISTERE OES AFFAIRES ETRANGERES

Vab..aJz.;te 15 maJz.~ 1978

-=-e-=-~-=-=_=_=_

/~ X P 0 S E VE~ MOT IFS
du rJz.ojet de Loi autoJz.i~ant le PJz.l~i-
dent de la Rlpub'ique a appJz.ouveJz.
l'AeeoJz.d pOJz.tant eJz.lation du Fond~ de
~oPidaJz.ité anJz.ieaine, ~ignê à PaJz.i~,
ie 7.1 déeembJz.e 1976.

Le~ Che6~ de~ Etat~ a6Jz.ieain~ et 6~K~ai~ Jz.éuni~ à Bangui
le 7 maJz.~ 1975 ont d~eidé de eJz.~eJz.un 6ond~ de ~olidaJz.ité a6Jz.ieain

qui devJz.a eon~titueJz. pouJz.le~ pay~ a6Jz.ieain~ ~ignataiJz.e~ un méeani~-

me de ~olidaJz.ité gJz.âeeauquel le~ mode~ de ~inaneement exi~tant,
notamment eeux de ia Cai~~e eentJz.ale de CoopéJz.ation éeonomique, pouJz.-
Jz.ont êtJz.eaménagé~.

L'inteJz.vention du Fond6 peJz.mettJz.aain~i d'a~~uJz.eJz.de~ 6i-

naneement~ diveJz.~i~é~ et mieux adapté~ à ia natuJz.e de~ pJz.ojet~ et
aux pJz.ob/~me~ paJz.tieulieJz.~de~ ~a~~ bénl6ieiaiJz.e~.

SuJz.la ba~e de~ objeeti~~ ain~i dé6ini~. le 6ond~ qui e~t
un ltabli~~ement publie inteJz.ndtionaf, doté de la peJz.~onnalité eivile
et d~ l'autonomie 6inanei~Jz.e, Jz.ero~e e~~entieliement ~UJz.fe~ id~e~

~uivante~ :

7/ une nouvelle eoneeption de la eoop~Jz.ation qui, dan~ le
6inaneement de ee 6ond~. a~6oeie a l'aide 6Jz.ançai~e un e66oJz.t de
6olidaJz.ité inteJz.-a6Jz.ieaine dont la volonté 6'e~t expJz.imée a la Con-

6lJz.encede Bangui.

2/ Le eaJz.aet~Jz.e~ePeeti6 de6 inteJz.vention6 du Fond~ qui,

~uivant l'oJz.ientation indiquée ei-de~~u~, devJz.ait :

- d'une paJz.t~'e66oJz.QeJz.d'atténueJz. le~ iné9alitl~ ~tJz.uetu-

~e~ entJz.ele6 Etat~.
- d'autJz.e paJz.t, eontJz.ibueJz.au 6inaneement de~ pJz.ojet~ pJz.ê-

~e~ un intéJz.êt paJz.tieulieJz.pouJz. l'A6Jz.ique.
,t

../ ..
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3/ ~ ~ana~tène ~ompRémentaine de ~e~ intenvention~, Le
Fond~ ne ~aunait avoin poun objet d'a~~unen Re ~inan~ement pnin~ipal

de~ pnojet~. Son n5Re doit ~tne de nendne po~~ible de~ 6inan~ement~

qui, ~an~ ~on intenvention, aunaient ét~ di~6i~ite~ a n~unin ou

a ~upponten pan Je pay~ empnunteun.

Pnenant en ~on~idénation ~e~ irlée~ ~onrlam~ntale~p l'a~~ond

pnévoit

- la ~on~titution du Fond~ a l'aide d'une dotation initiale

de ~inq (5) miRRiand~ de F. C.F.A. dont la moitié ~ena arpontée pan

la Fnan~e et l'autne moitié pan le~ Etat~ a6ni~ain~ panti~ip~nt~,

~elon de~ modalité~ de népantition d~6inie~ dan~ l'Annexe,
- fe~ ~ondition~ et modalité~ qui négi~~ent l'o~tnoi pan le

Fond~ de~ boni6i~ation~ et de~ ganantie~,

- fe~ modalité~ de ge~tion du Fond~p

Telle e~t f'é.~onomie du texte que j'ai R1honneun de ~oœet-

tne a votne appnobation.-j
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ASSEMBLEE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

PR EMIERE SESS ION EXTRA0RDINAIRE DE 197El

)--'-T-( APPORT

-.-a -.-.-

f ait

au nom de 1'lntercommission constituée par les Commissions
des Affaires Etrangères, de la Législation, des Finances et des

Affaires Economiques, des Travaux Publics et de l'Education.

sur

le Projet de Loi N°9/78 - Autorisant le Président de la
République à ratifier l'accord portant création du fonds de
solidarité africaine avec son annexe signé à Paris le 21

Décembre 1976.

Par Mme Seynabou CISSE

RAPPORTEUR.
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

De l'exposé de M. le Ministre, il ressort

que la création du Fonds de solidarité Africaine avait été
décidée à la réunion des Chefs d'Etat Africains et Franç.ais
tenue à Bangui lE' 7 Mars 1975.

Le Ministre a indiqué que le Fonds constitue
un mécanisme de solidarité grâce auquel les modes de
financement exi st ants , notamment ceux de l a caisse centrale
de coopération économique, pourront être aménagés. Son inter-

vention pe rmettra d'assurer des financements diversifiés et
adaptés à la nature des projets et aux problèmes spécifiques
des pays bMéficiaires.

Le Fonds qui est un établissement public
international, doté de la personnalité civile et de l'autonomie
financière, Fepose sur les idées suivantes :

101 - une nouvelle conception de la coopération concrétisée
par l'association à l'aide franç.aise d'un effort de
solidarité inter- afr'icairie pour le financement du fonds.

20/ - le caractère sélectif des interventions du Fonds devrait,
d'une part? s'efforcer d'atténuer les inégalités
structurelles entre les Etats ; et, d'autre part, contribuer
au financement des projets présentant un intérêt particulier

pour l'Afrique.

./ ..
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Cependant le Ministre a précisé que le Fonds

ne saurait avoir. pour objet d'assurer le financement principal
des projets. Son rôle doit être de rendre possible des
financements qui, sans son intervention, auraient été difficiles

à réunir ou à supporter par le pays emprunteur.

Le Ministre a indiqué que l'accord prévoit

- la constitution du Fond s à l'aide d'une dotation initiale de

quinze (15) Milliards de Frs. C. F. A. dont la moitié sera
versée par la France et l'autre moitié par les Etats Africains
participants.

Le Fonds intervient dans les pays africains
participant aux fonds, en facilitant le financement de projets
d'investissements présentant un intérêt particulier, et notamment

- de projets dont l'ample ur néc e s si té ' des financements de source s
multiples.

- de projets à caractère réginnal intéressant plusieurs pays
participants.

Dans le choix de ces projets, il donne une
plus grande priorité à ceux susceptibles de contribuer au
développement des Etats les plus défavorisés.

Dans le cadre de la discussion générale un

commissaire a demandé si tous les Etats participants ont déjà
ratifié l'accord de projet. A cette question le Ministre a

répondu que dix Etats avaient déjà ratifié l'accord.
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Le Ministre a aussi précisé qu'à la
dernière réunion du sommet franco-africain qui s'est tenue

à Paris, des recommandations ont été faites pour que les Etats
qui n'avaient pas encore ratifié l'accord de projet le fassent
rapidement afin que le Fonds de solidarité puisse être
opérationnel.

Sous le bénéfice de ces observations,
1'lntercommission a adopté le projet de loi nf)09/78 et vous
demande d'en faire autant.

,..
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. B:n;;:I,IQUE DU SENEGAL
-------------- .

Un Peuple - Un But - Une Foi

o

IL lZJ Il ~~o 78-37

autorisant le Président de la République
à approuver l'Accord portant création G~
Fonds de solidarité africain, signé à
Paris, le 21 décembre 1976.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du lundi
19 juin 1978

Le Président de la République promulgue la loi dont la ten6UT suit

ARTlCLE UNIQUE .•- Le Président de la République est autorisé à approuver l'Accord
portant création du Fonds de solidarité africain, signé à Paris, le 21 décembre
1976.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

DAKAR, le 5 juillet 1978

Par le Président de la République

" \/ f
. i 1

J !.r//_ ..

."
Léopold Sédar Senghor

Le Premier Ministre

Abdou Diouf
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L8s Etats parties au present accord sont convenus de
croer un Fonds do solidarit6 africain (ci-après dénommé" Le Fonds").
Ce Fonds a pour objet dE faciliter le développement économique des
Etats africains qui V participent, - principalement des Etats les
plus défavorisés par los facteurs de caractère structurel, en contri-
buant au financement de projets d'inv8stissement présentant un intérêt
partilier. Il 8st régi par les dispositions suivantes :

CH/\PITRE !_ - ~atut __~tu_ri~~_que

Article 1.- Le Fonds est un orr,anisme public international, doté
de la personnalité civile et de l'autonomie financière. Son siège
est fixé provisoirement è Paris. Un accord entre la Fonds et les
Etats participants définira les privilèzes et immunités dont il béné-
fiera dans chequn de ces Etats.

Article 2. Participant au Fonds:

a) Les Etats signataires du présent accord ;
b) tout autro Etat africain dont l'adhésion serait acceptée, sur déci-

sion du Conseil de Direction prise à l'unanimité.

CHAPITRE II - Ressources du Fonds

Article 3. - Les r8ssourc~s du Fonds sont constituées par

a) le capital souscrit pGr les Etats
b) los souscriptions additionnsllos éventusl18s des Etats ;
@) le produit de ses op6rôtions soit au titre de ses interventions.

soit au titre de ses placements
d) toutes autros ressources.

Article 4.- Souscriptions des Etats participants

Chaque Etat pôrticipant varS8 au Fonds une souscription
initiale dont le montant est fixé à l'annexe au présent accord.

Ce montant. libel16 en fr2ncs CFA. est payable au choix
du souscriptour en francs CFA, en francs français, ou en toute autre
monnaie convertiblo.

Il devra être v8rsé En totalité

."al co ••
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- en ce qui concerne les Etats signataires de l'accord. dans
les trois ~ois suivant la date d'ontroo en vigueur de celui-ci;

- en CG qui concerne los P2rticipants ultérieurs, dans les
trois mois suivant la data d'ontr6e en viguour de l'accord portant
adhésion au Fonds.

Sur décision de son Cons8il d8 Oir8ction statuant à l'unani-
mité, le Fonds peut, à tout moment où il 10 juge opportun, compte tenu
de l'état do ses ressourC8S et de sos engagements, demander aux Etats
participants le versement de souscriptions additionnelles, selon les
~odalités et conditions qu'il détormine.

Le non versement par un Etat de sa souscription entraîne
l'inégibilité de cet Etat aux concours du Fonds.

Article 5.- Sur autorisation de son Conseil de direction,
10 Fonds P8Ut placer temporairement la fraction de ses avoirs dont
il n'a pas l'utilisation immpdiôte pour le financement de ses opéra-
tions. Ces placements doivent ôtrc obli~atoirom8nt effectués en devises
convertibles.

CH/\PIïRE III Operations du Fonds

Article 6.- Le Fonds intervient dans les pays africAins par-
ticipent au Fonds, en facilitant 10 financement de projets d'investis-
sements présentant un int6rôt particulier. ot notamment :

- de projets dont l'ampleur nécossite des financemonts de
sources multiples;

- rie projets ô caractère régional intéressant plusieurs pays
participants,

Dans le choix do c~s projets, il donne une plus grande prio-
rité à ceux susceptiblus de contribuor au développement des Etats les
plus défavorisés.

ArticT8 7,- Le Fonds pout intervenir:

a) soit dn bonifiant los taux d'intérêts des orêts accordés;
pour 10 financement des projets visés à l'article 6, par dos institu-
tions publiques financièros de 18 France ou d'autres pays non membres
du Fonds, ainsi qUA par des institutions internationales ou régionales.

o DI. D.
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Il peut également, dans les conditions précisées par son règlement in-
térieur, bonifier des cr8dits prives accordés pour le financement de
ces projots. et garantis par les Etats membres.

b) soit on accordant SA garantie au remboursement du capital
ot au service des orôts vises eu paragraphe a) ci-dessus.

c) soit en pGrmettant. Dar l'octroi d'une avance de refinan-
cemant, l'allongement de la durée de certains prêts.

Le règlement inférieur déterminera la part des ressources
affoctées respectivement à la bonificôtion de te.uxd'intérêt, à la ga-
rantie des emprunts, et à l'allongement de la dur60 do certains prêts.

L8s domandes d'intervention doivent être présentées au Fonds
par les Etats eux-mêmes.

Article 8.- Les operations visces à l'article 7 ci-dessus
sont exonérées de tous impôts et taxes par les Etats participants.

Article 9.- Bonifications d'intorêt

Le conseil de direction du Fonds statue. dans les conditions
prévues à l'article 14, sur 18s domandes d'octroi do bonifications de
taux d'intérêt visées à l'article 7 5. Il fixe le taux de ces bonifica-
tions. en preni1nt notamr.1onten considération l'intérêt et la rentabili-
té du projet d'invostissemonts. la situation financière de l'emprun-
t8ur, ainsi quo la situ3tion économique et financièro de l'Etat inté-
ressé.

Toute décision d'octroi d'une bonification de taux d'intérêt
donne liou, s,~londes r.1odalitésqui soront précisGes au règlement inté-
rieur, à imputation immédiate sur la part des ressources affectées à

cet effet, do la totalité des bonifications n~cessaires au service du
prêt, pendant toute lô duréo de colui-ci,

Aucuno opération de bcnification ne pourra excéder 10 %
des ressources affoctées par le Fonds à CGt effet. Aucune opération
de bonification no pourra réduire le montant dos intérêts de plus du
tiers.

Article 100- Gar~nties
./ ...
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Lü Conseil do direction pout, dans los conditions prevues à

l'article 14, accorder sa garantie au remboursement du capital et au
service dos prêts visés à l'article 7 § al.

Cette garùntie est subcrdonnRo à la souscription par l'Etat
ou les Etats du lieu de l'investissement, d'une contre-garantie vis-à-
vis du Fonds, et à l'inscription chaque année. au budget de cet ou de
ces Etats, d'uno provision de garantie d'un montant jugé suffisant par
10 Fonds.

Tout défaut de remboursement de la part d'un Etat dont
l'aval a été mis 0n jeu entraîne suspension de l'8xamen de toute nou-
valle demano do garantis émanant de cet Etùt.

L0 plafond des garanties du Fonds est fixé à dix fois le
montant des ressources qu'il affecte à la mise en jeu éventuelle de·
sa gerantiG. Aucun projet ne pout absorbor plus de 10 % de ce plafond.

ARTICLE 11.- ~11ong8ment de la durée des prêts

Lü Consoil de direction peut, dans les conditions prévues
à l'article 14, financor l'allongem8nt de la durée de certains des
prats visés à l'article 7 § al. Cos financoments devront s'inscrire
dans la limito des ressources affectées à cet ef'f'e t, conformément aux
dispositions de l'article 7.

Aucune aporation ne pourra bénéficier d'un allongement d'une
durée sup8rioure à trois ans, et d'un montant dépassant 10 % du mon-
tant du prêt.

Les SOmffi8Sainsi avônc88s par le Fonds lui seront rembour-
S8GS sans intsrêt par los b6n6ficiaires après l'amortissement normal
du prôt initial, selon un Gchéancicr dont la durée ne pourra être
supérieure à celle dG l'allongement accordée.

En cas de non-remboursemont par l'Etat bénéficiaire aux
dates prévues par cot 8ch6oncier, l'examon d8 toute nouvello demande
d'allongement de cr6dit au titre dB cet Etat est suspendu.

Article 12.- Le Consoil de direction du Fonds arrête dans
un r8s1ement intérieur los règles générales d'octroi des bonifications
d'intérêt, dos garanties conssntins par le f.onds. et des opérations
d'allongemGnt de prêts. ..1..

Cf loi n° 1978/37 du 06 juillet 1978

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



J.

o o~u

CHAPITR~I~.- Organisation et gestion du Fonds

Article 13,- Le Fonds est administré par un Conseil de direc-

tion, dans lequel chaque Etat participant est représenté par un adminis-

tratour titulaire ou un Administrateur suppléant. Ce Conseil est prési-
dé à tour de rôle, pour une période d'un an, par chacun des Etats, dans
l'ordre alphabétique de ceux-ci.

Artic18 14,- Le Conseil de direction dispose de tous pouvoirs
pour la ~8stion du Fonds.

Il statue notamment sur les demandes de bonification, les
demandes de garanti, et los demandes d'allon~emGnt de la durée des
prêts, arrête 10 règlement intérieur du Fonds et approuve tant le
budget annuel que les comptes de l'exercice écou18.

Il prend ses décisions à l'unanimité.

Tout Etat n'ayant pas acquité sa souscription au Fonds est
privé de l'exercice de son droit de vote jusqu'à ré~ularisation de sa
situation vis-à-vis du Fonds. Le contrôle des comptes du Fe 'ds est
assuré par un commissaire aux comptes désigné par le Conseil.

Ar!icle 15.- Un Directeur général est nommp par le Conseil
pour 3 mots une durée de cinq ans non immédiatement renouvelable parmi
les ressortissônts des Etats participants. rajoutés le Conseil peut
mettre fin à ses fonctions. Le Directour g6néral ost chargé de l'admins-
trùtion courante du Fonds, Il instruit notamment les demandes de garan-
tie, do bonification d'int6rêts et d'allongement de la durée des prêts
prépare le budgot, tient la comptabilité du Fonds. Il est assisté d'un
directeur général adjoint nommé dans les mêmes conditions, mais dont
le mandat pourrait ôtre renouvelé,

Article 16.- Un règlement intérieur arrête le détail des
procédures et les modalités de ~estion du Fonds.

Article 17.- Au début de chaque année, le Conseil de direc-
tion du Fonds se réunit pour approuver le projet de rapport annuel qui
sera préparé par le Directeur général. Il examinera si les objectifs
assignés au Fonds par l'article 6 du présont accord ont été atteints,

r; fil. D a
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et notamment dans quella mesure la priorité reconnue aux pays les moins
favorisés a pu ôtro ppiss en considération dans l'utilisation des res-
sources du Fonds, Compte tenu dos rHsultats de cet examen, le Conseil
de direction décidera do l'orientation de sa politique d'intervention
pour l'ann6e à vonir. Le rapport approuv8 par le Conseil de direction
sera communiqué aux f,ouvernemonts des Etats oarticipants.

CHAPITRE V. - Dispositi~ns finales

8rtic}e 1~.- Re!rait ~'un Etat participa~!

Tout Etat participant peut se retirer du Fonds à tout moment
sur notification écrite adressée à cet effet au Président en exercice
du Conseil de direction au siège du Fonds, En un tel cos, il ne peut
prétendre au paiomentde sa quote-part des disponibilitÉs du Fonds
qu'après extinction des engagements souscrits par le Fonds durant la
période où il en 6tait membre.

Il reste également tenu des en~a~ements qu'il a souscrits
envers le Fonds conformement aux dispositions de l'article 10 alinéa 2.
Aucune compensation Hntre les créances et les dettes de cet Etat à

l'égard du Fonds no sera admise.

Article 19,- Dissolution du Fonds

Le Fonds peut mettre fin à ses activités sur décisions una-
nime des Etats participants. En cas de dissolution, ses disponibilités
rostont affoctfies è IR sarantio des enGagements souscrits, et ne peu-
vent être ruparties antre les Etats membros qu'après l'extinction de
ces engagamentso

Article 20. - Entr6e on vigueur

Le présent accord entrera en application après notification
do sa ratification par les EtAts signataires à l'Etat où sera établi
10 siè~8 du Fonds. à une dato qui sera fixée d'accord partie par les
gouvernements signataires.

Il peut ôtro modifi6 par décision unanime des Etats parti-
cipants

.. / ..
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Fait À Paris, 10 21 docembre 1976

Pour la République populaire du Bénin Pour la République du Mali

Pour la République du Burundi Pour le Gouvernement de l'Ile
Maurice

Pour la République Unie du Cameroun Pour la République du Niger

Pour l'Empire Contrafricain Pour la République rwandaise

Pour la République de Côte d'Ivoire Pour la Rppublique du Sénégal

Pour la République Française Pour la République du Tchad

Pour la République Gabonaise Pour la République Togolaise

Pour la République de Haute-Volta Pour la République du Zaïre
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11 N N E X E
========:::

Montant des souscriptions
des Etats participants.

(en millions de francs CFA)

130,5
140,9
193,6
128,5
217,5

2.500,0
159,5
130.1
143,3
152,1
141 .6
134,8
181 ,1

131 ,4
135,9

__________ 379,2

République populaire du Bénin ..•.....•.....•..
République du Burundi. ....•..•.....•.•......•.
République Unie du Cameroun ....••...•....•.•..
Empire Centrafricain. 0 •••• 0 ••••••••••••••• 0 •••

République do Côte d'Ivoire ...........•.... 0 ••

Répub lique Franç ais e 0 ••••••••••••••••

R6pub liqu G Cabanai se ......•.................••
République de Haute-Volta .... ,...•....••.....•
Répub liqu8 du Ma Ii •..................•.......•
Ile Maurice Il Il " Il Il CI Il Il • Il Il Il III 0 • CI. CI iii CI 0 Il. ü CI Il CI •• Il Il •••••

R&pub lique du Niger ...............• ,...•.....•
Ré pub 1ique RlfJ El n ri ais e ......•.............. ,•...
Répub lique du Séngga l ........••.....•...••••..
Répub liqu e du Tchad .....•.................•..•
Répub liqu e Togo lais e .. c ••••••••••••••• , •••••••

République du Zaïre -- -- -- --- - .....:;..._

TOTAL ....•..••....•. 5.000
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